
 
 
 
 
 

 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE D’HENNEBONT 
_____ 

 
Séance Publique du 27 juin 2024 

______ 
 

 
 
Objet de la délibération 

MOTION RELATIVE AUX MESURES D'ECONOMIES ANNONCEES PAR L’ÉTAT 
SUSCEPTIBLES D'AFFECTER LES FINANCES LOCALES A L'INITIATIVE DE 
L'ASSOCIATION DES PETITES VILLES DE FRANCE 

 
Le vingt-sept juin deux mille vingt-quatre à 18 H 30, séance ordinaire du Conseil 
Municipal de la Commune d’HENNEBONT, légalement convoqué le vingt juin deux 
mille vingt-quatre, réuni au lieu de ses séances, Salle du Conseil Municipal, sous la 
présidence de Madame Michèle DOLLÉ, Maire 

 
Etaient présents : 

 Michèle DOLLÉ ,  Yves GUYOT ,  Pascal LE LIBOUX ,  Claudine CORPART ,  Joël TRÉCANT 
,  Valérie MAHÉ ,  Julian PONDAVEN ,  Lisenn LE CLOIREC ,  Marie-Françoise CÉREZ ,  
Laure LE MARÉCHAL ,  Frédéric TOUSSAINT ,  Peggy CACLIN ,  Philippe PERRONNO ,  
Jacques KERZERHO ,  Anne-Laure LE DOUSSAL ,  Tiphaine SIRET ,  Gwendal HENRY ,  
Guillaume KERRIC ,  Aline LE FUR ,  Fabrice LEBRETON ,  Sylvie SCOTÉ LE CALVÉ ,  
Michèle LE BAIL ,  Hilal SAFAK . 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

Nadia SOUFFOY pouvoir à Marie-Françoise CÉREZ , André HARTEREAU pouvoir à 
Philippe PERRONNO , Roselyne MALARDÉ pouvoir à Joël TRÉCANT , Jean-François LE 
CORFF pouvoir à Claudine CORPART , Stéphane LOHÉZIC pouvoir à Michèle DOLLÉ , 
Yves DOUAY pouvoir à Pascal LE LIBOUX , Alain HASCOËT pouvoir à Jacques KERZERHO 
, Julien LE DOUSSAL pouvoir à Julian PONDAVEN , Alain LARRIVÉ pouvoir à Fabrice 
LEBRETON . 
 
Absent(s) : 

Pierre-Yves LE BOUDEC . 
 

Madame la Présidente déclare la séance ouverte et prie les Conseillers Municipaux de 
désigner l'un des membres du Conseil pour Secrétaire. Madame Anne-Laure 
LE DOUSSAL désignée pour remplir ces fonctions, les accepte et prend place au bureau 
en cette qualité. 
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MOTION RELATIVE AUX MESURES D'ECONOMIES ANNONCEES PAR L’ÉTAT 
SUSCEPTIBLES D'AFFECTER LES FINANCES LOCALES A L'INITIATIVE DE L'ASSOCIATION 
DES PETITES VILLES DE FRANCE 

Rapporteur : Pascal LE LIBOUX 

 
Considérant qu’à la suite de la publication des chiffres du déficit public pour l'année 2023 et de la 
gravité de la situation des finances et de la dette publique, le gouvernement a décidé un certain 
nombre de mesures d'économie et d’imposer aux collectivités de réduire les dépenses de 
fonctionnement de 0,5 % en volume en dessous du niveau de l’inflation. 
 
Considérant que les efforts demandés aux collectivités représenteraient une ponction de 15 milliards 
d'euros sur 5 années, alors même que les collectivités territoriales ont de plus en plus de mal à faire 
fonctionner les services publics locaux et sont appelées à prendre de plus en plus le relais de l'État 
dans le domaine de la santé, de la sécurité et très bientôt de la petite enfance avec la mise en place 
d'un service public à l’échelle du bloc communal.  
 
Considérant que les collectivités, soumises à « la règle d’or » réalisent 70 % de l’investissement public 
et près de 20 % des dépenses publiques, alors qu’elles représentent moins de 9 % du total de la dette 
publique, elles ne sont par conséquent nullement responsables de la dégradation des comptes 
publics  
 
Considérant que l’autonomie financière et fiscale des collectivités territoriales est remise en cause 
depuis une vingtaine d’années par la suppression de leurs leviers fiscaux et une recentralisation 
rampante de l’État. 
 
Il est rappelé que les collectivités n'ont jamais été à l'origine des diverses mesures de suppression 
d'impôts locaux de ces 20 dernières années qui ont porté atteinte à l'autonomie fiscale des 
collectivités tout en coûtant de plus en plus cher à l'État.  
 
Il est rappelé que les Maires ont été présents au moment de la crise sanitaire, palliant les carences de 
l'État et qu’ils ont subi récemment la flambée des prix de l'énergie ainsi que diverses mesures 
normatives prises unilatéralement par l'État et qui ont un coût considérable pour les budgets locaux.  
 
Il est rappelé qu’à l’heure où interviennent ces coupes budgétaires, les Conseils Municipaux sont 
engagés en deuxième partie de mandat dans la mise en œuvre de leurs programmes municipaux, 
notamment avec des investissements dans le cadre de la transition écologique.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
Vu l’avis du Bureau Municipal en date du 3 juin 2024, 
Vu l’avis de la Commission « Ressources » en date du 10 juin 2024, 
Vu le rapport présenté, 
 
 



 
 
 
 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
Après en avoir délibéré, 
 
 DEMANDE au Gouvernement de ne pas remettre en cause la capacité d'agir des collectivités, 

et de leur permettre de mener à bien les projets issus des engagements pris lors de la 
campagne municipale.  

 DEMANDE au Gouvernement de garantir l’autonomie financière et fiscale des collectivités et 
d’instaurer transparence, lisibilité et prévisibilité dans les relations financières entre l’Etat et 
les collectivités, rappelant que l’article 1er de la Constitution stipule que « l’organisation de la 
République est décentralisée ».  

 
 
  
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération  
 

 

 
Le registre dûment signé 

Pour extrait certifié conforme 

La Maire, 
 
 
 
 
Michèle DOLLÉ 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un 
recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 
RENNES Cedex, ou par l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 


